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Lutter contre le changement climatique. Des contraintes ? 
Une chance !

Se déplacer autrement, 
limiter la pollution
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Faire reculer la voiture en solo
Le saviez-vous ?
Il y a aujourd’hui 8 millions de déplacements quotidiens de plus de 3 km. En 2030, avec 
l’augmentation de la population en Provence-Alpes-Côte d’Azur, il y en aura 10 millions ; 10 
millions “d’autosolistes” potentiels. Si on ne fait rien. Mais sur tout le territoire, de plus en plus 
de personnes font ! Inventant des solutions plus imaginatives les unes que les autres. 

Les transports sont responsables de 30 % des émissions
de particules fines et de 26 % des émissions de gaz à effet de serre.
Parmi eux, voitures et camions sont particulièrement concernés : 80 %. 
Zoom sur quelques initiatives qui permettent de réduire ces émissions.

… en la remplissant
1,2 % : le taux moyen de remplissage d’une voiture
tous déplacements confondus.

G é m e n o s - A u b A G n e

Trois zones d’activité limitrophes se situent sur ces deux communes : le Parc 
d’Activités commerciales Aubagne, la Zone industrielle des Paluds et le Parc 
d’Activités de Gémenos. Chaque jour, les 12 000 salariés parcourent 443 808 km 
en voiture pour venir travailler. Soit 11 fois le tour de la Terre en une seule 
journée ! Une enquête réalisée auprès de 2 000 salariés a montré que 40 % 
d’entre eux assuraient vouloir changer d’habitudes de déplacement pour faire 
des économies et 29 % pour préserver l’environnement. Un plan de déplacement 
inter-entreprises (PDIE) au profit des salariés a été initié par les trois associations 
de zones, animé par l’association Mobilidées créée à cet effet. Parmi les différentes 
actions mises en œuvre, un site internet, tousecomobiles.org, permet de trouver 
une solution de covoiturage ou de transport en commun. 
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Le saviez-vous ?
Le covoiturage, passé en moyenne de 
3 à 15 % dans les Plans de déplacement 
d’entreprise ou inter-entreprise, répond 
aux attentes des salariés. Un covoiturage 
entre Aubagne et Marseille permet 
d’économiser 354,20 euros par an et  
0,74 tonne de CO

2
, assure Mobilidées. 



m A r s e i L L e

Une voiture en libre-service : le principe de l’autopartage. En 2002, Marseille 
joue la pionnière avec une coopérative, Autopartage Provence. En 2012, elle 
est rejointe par Avignon. Les deux structures sont aujourd’hui réunies dans  
CitizProvence, qui propose 70 voitures partagées à Marseille et Avignon.

... en la partageant

Points de repère

A u b A G n e  -  L A  C i o tAt
Clotaire Abraham est la directrice de la plateforme “Bouger vers l’emploi” installée 
à La Ciotat par l’association Wimoov.«C’est en 2006 que l’association Voiture & Co, depuis devenue Wimoov a 
ouvert sa première plateforme “Bouger vers l’emploi”. Initialement tournée vers 
la mobilité durable, l’association s’est vite rendu compte que le transport pouvait 
être un frein à l’emploi. Nous conseillons donc sur les transports en commun et 
encourageons l’autopartage sans l’organiser. Nous louons également le temps 
nécessaire, à des tarifs bas, notre parc de 10 voitures, 25 scooters, dont un grand 
nombre électriques, et des vélos, dont la plupart sont à assistance électrique. 
Notre public, environ 1 000 personnes chaque année, est orienté vers nous 
par Pôle emploi, les Plans locaux d’insertion, les Centres communaux d’action 
sociale, les Missions locales, les chantiers d’insertion ou les travailleurs sociaux. 
Nous avons également mis en place un mode de transport micro-collectif, 
avec un chauffeur qui effectue une tournée de minibus pour accompagner aux 
entretiens d’embauche ou pour les premiers jours de travail. Nous couvrons le 
territoire de Marseille Provence Métropole Est et la Communauté d’agglomération 
du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, soit 19 communes. Nous avons 15 plates-formes 
identiques en France, dont 3 en Provence“.
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Témoignage

Le saviez-vous ?
L’autopartage permet de faire des économies sachant que le budget  
consacré à la voiture par un foyer de Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
en moyenne de 4 000 euros par an. Il permet aussi de rouler moins  
— après le passage à l’autopartage, les autopartageurs parcourent 41 % de  
kilomètres en moins en voiture — et de se séparer de sa voiture. Chaque 
voiture d’autopartage remplace en effet 9 voitures personnelles et libère 8 
places de stationnement comme l’a montré une enquête nationale réalisée 
avec le soutien de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie). 



… en la changeant

L A  C o m m u n A u t é  d u  PAy s  d ’A i x  e t  L A  v i LLe  d ’A i x - e n - P r o v e n C e 
Le véhicule électrique : une vocation pour la Communauté du Pays d’Aix. Depuis des années, 
elle se montre en effet exemplaire. Des véhicules électriques sont utilisés dans les transports 
publics mais aussi pour différents services. En 2010, elle inaugure un véhicule électrique à plateau 
pour ramasser les cartons : une première en France ! Une attitude de précurseur qu’elle poursuit 
aujourd’hui puisque c’est à Aix-en-Provence que le projet Telewatt, piloté par le groupe Citelum, 
propose d’utiliser le réseau d’éclairage public pour recharger les véhicules au moyen d’un 
ensemble de prises intelligentes. Il sera expérimenté en octobre. Une nouvelle corde à son arc 
déjà exemplaire : l’installation de bornes de recharges, notamment dans les parkings de la ville. 
Autant de points auxquels il faut ajouter l’aide à l’acquisition de véhicules électriques, pour les 
particuliers et les communes, la prime à l’achat de vélos à assistance électrique pour les familles, 
la politique de tarif réduit pour le stationnement... Une communauté indéniablement branchée !

… en la conduisant autrement 
Ne pas appuyer sur le champignon,
changer de vitesse à bas régime, éviter les bouchons…
L’éco-conduite permet des économies d’essence et
la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

pour une voiture moins polluante
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Le saviez-vous ?
Les chauffeurs des élus de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ont été 
formés à l’éco-conduite, ainsi que les 
chauffeurs de cars des Lignes Express 
Régionales. 

entreprises engagées
22 entreprises de transport routier 
de marchandises et 7 entreprises 
de transport routier de voyageurs 
ont signé la charte Objectif CO

2
 par 

laquelle elles s’engagent à mener des 
actions pour réduire leurs émissions 
de polluants et de CO

2
. Parmi ces 

actions : la formation des chauffeurs 
de camions et d’autocars à l’éco-
conduite.  



Mais la voiture électrique n’est 
pas la seule option développée 

Depuis 2007, le SMED13 — le Syndicat Mixte d’Énergie du 
Département des Bouches-du-Rhône — s’est lancé dans la 
promotion de l’utilisation du carburant Gaz Naturel Véhicule 
comme l’une des solutions possibles pour répondre à l’obligation 
légale d’augmenter la part des véhicules propres dans les flottes 
publiques. La première contrainte était de disposer de points de 
livraison : la première station publique du département a ainsi été 
inaugurée en 2008 à Aix-en-Provence. Le SMED13 s’attèle depuis 
à informer les élus sur ce carburant et son intérêt : composé 
essentiellement de méthane, il réduit les émissions d’oxyde d’azote 
(moins 80 %) et de particules fines (moins 95 %) par rapport aux 
véhicules essence et propose une technologie mature et sécurisée. 
Le biométhane, énergie renouvelable issue de la méthanisation 
des déchets, pourrait à terme alimenter les flottes de véhicules des 
collectivités locales.

Faire reculer la voiture en solo   5   

… en l’abandonnant

A L P e s - m A r i t i m e s

En janvier 2008, les usagers des bus départementaux connaissent une petite 
révolution : tous les billets sont à 1 euro par jour pour la plupart des lignes, 
quelle que soit la longueur du parcours. Peu à peu, six réseaux urbains des 
Alpes-Maritimes s’associent au Département et adoptent un titre de transport 
unique au tarif unique de 1 euro, la Carte Azur. Ce prix unique et symbolique 
va booster les fréquentations, qui affichent aujourd’hui une progression de 25 % 
depuis 2008 sur le réseau Ligne Azur. Soit 750 000 passagers annuels sur la 
ligne 100 entre Nice et Menton et encore davantage sur la 200 entre Nice et 
Cannes. En 2013, le tarif est passé à 1,50 euro pour les ventes à l’unité mais est 
resté identique pour tous les abonnements : annuel, hebdomadaire et carnet 
de 10 tickets.  

pour prendre les transports en commun



… en la lâchant 

Pour marcher

d r A G u i G n A n

Départ de la ligne à Morgay vers 8 h 05 puis 
deux arrêts avant d’arriver à la destination 
finale : les écoles élémentaires Jules Ferry 
1 et 2. En 2013, Draguignan se lance dans 
le Pédibus : accompagner les enfants vers 
leurs écoles sur un trajet de 900 mètres. En 
un an, le nombre de parents encadrants est 
passé de 4 à 12, le nombre d’élèves inscrits 
de 17 à 27. 

Pour faire du vélo 

b i o t

Clean Energy Planet est une entreprise 
créée en 2006 pour accompagner les 
entreprises et les collectivités dans la mise 
en place de solutions de mobilité douce. Elle 
propose une solution multimodale mêlant 
vélo électrique, vélo, scooter électrique 
et recharge des voitures électriques à 
l’aide d’un badge unique et d’un système 
d’exploitation commun. 
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Le saviez-vous ?
Les 2/3 des élèves de moins de 10 ans 
viennent en voiture à l’école alors que 90 % 
des trajets représentent moins d’1 km, 
selon le Centre Permanent des Initiatives 
pour l’Environnement.



Céline Seckler est gérante de Clean Energy Planet. 

«en 2011, vous avez répondu à un appel à projet lancé par la 
région dans le cadre du programme Agir avec une station vélo  
Il électrique sur le campus de Skema business school à Sophia 
Antipolis. 

Quel a été le bilan  ?
Très positif. Au final, 20 vélos ont été mis en libre-service avec un 
système de carte prépayée. Résultat au bout d’un an : 3 607 km 
au compteur, 899 kg eq CO

2
 économisés. Les usagers étaient très 

satisfaits. Ce système a ouvert de nombreuses possibilités aux
étudiants : prendre un petit job en soirée, accéder plus facilement 
à la bibliothèque, aller faire quelques courses facilement et même 
se promener en groupe. Mais faute de budget, la station n’a pas été 
acquise par l’université.. 

Quels sont vos autres programmes ? 
Dans la région, nous avons une station à Vence pour le 
développement de l’écotourisme,
deux autres dans les ports de Bandol et de Golfe-Juan destinées 
aux plaisanciers et au personnel du port. Couvrir la Technopole 
de Sophia Antipolis avec un système de vélo électrique en libre-
service est toujours en réflexion avec les instances locales,
Clean Energy Planet travaillant avec la Communauté 
d’Agglomération de Sophia Antipolis et les entreprises pour mailler 
le territoire et répondre aux attentes des travailleurs.”
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Témoignage

Le saviez-vous ?
La moitié des trajets 
de moins de 3 km est 
parcourue… en voiture !



C’est l’affaire de tous

Les touristes ? 
30 millions de touristes sont recensés chaque 
année en Provence-Alpes-Côte d’Azur, 12 % 
viennent en train.

m o u s t i e r s  s A i n t e - m A r i e

Depuis 2013, la commune a mis en place une navette pour aller au 
lac de Sainte-Croix : l’Estelline. Du 12 juillet au 24 août, un départ 
se fait toutes les heures de 9 h à 19 h. Gratuit pour les moins de 
10 ans, elle permet de se rendre au lac en famille pour 4 euros 
contre 5,70 euros en voiture, sans souci de stationnement et en 
polluant 3 fois moins !
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Les commerçants ? 
Les livraisons de marchandises sont responsables  
de l’émission de nombreuses particules fines.
Un phénomène accentué par le fonctionnement
en flux tendu : on ne stocke rien mais
on s’approvisionne au jour le jour. 

G A P

Proposer une livraison “verte” relève du privé. Ce que City Zen 
a fait à Aix-en-Provence par exemple. Mais les pouvoirs publics 
peuvent aussi agir : limiter les horaires de livraison, imposer des 
normes carbone aux véhicules pénétrant dans le centre… Ou en 
soutenant des initiatives. À Gap, la municipalité aide l’Association 
des vitrines de Gap à inciter les commerces du centre-ville à passer 
à la livraison en véhicule électrique. 

Les entreprises ? 
Dans le cadre des Plans de Protection 
de l’Atmosphère (PPA), les entreprises 
de plus de 250 salariés (de plus de 
100 pour l’unité urbaine d’Avignon) 
se situant dans les zones où la  
pollution dépasse les taux autorisés 
doivent faire des Plans de déplacement 
d’entreprise pour les trajets domicile/
travail de leurs salariés.
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Le saviez-vous ?
Les établissements de plus de 250 salariés ont obligation de 
réaliser un Plan de déplacement dans les Bouches-du-Rhône. 
123 démarches sont en cours prouvant le volontarisme du 
monde économique en la matière.



A i x - m A r s e i L L e
En 2011, l’Université d’Aix-Marseille s’est 
lancée dans une aventure de longue haleine : 
élaborer un Plan de déplacement. Ainsi, 
20 000 étudiants et 2 700 personnels 
enseignants et chercheurs sont au cœur 
d’une démarche qui concerne seize sites 
répartis à Aix, Marseille mais aussi Aubagne 
et Lambesc, avec la particularité d’un public 
dit “versatile“, car changeant d’une année sur 
l’autre. Le diagnostic et la concertation ont 
montré le besoin d’informations concrètes 
et précises sur les alternatives à la voiture 
mais aussi d’équipements spécifiques 
pour faire, par exemple, le choix du vélo. Si 
l’autopartage n’est que peu utilisé, il propose 
une option attirante pour les étudiants 
comme l’ont montré les ateliers organisés 
sur le sujet. Une information conséquente 
a été mise en ligne sur le site de l’Université 
mais un important travail reste à mener 
avec différents partenaires pour proposer 
des alternatives fiables et efficaces.  

Les étudiants ? 

A v i G n o n - C A r P e n t r A s
27 km de voies ferrées entre Avignon et 
Carpentras seront rouvertes au transport 
des voyageurs. Des investissements lourds 
ont été réalisés sur la ligne mais aussi pour 
la modernisation des gares ou haltes de 
Carpentras, Monteux, Entraigues et Sorgues 
ainsi que pour la création d’une liaison inter-
gares Avignon Centre / Avignon TGV. 
Rapide (30 minutes entre Avignon et 
Carpentras), fréquent (19 allers et retours 
quotidiens), ce service permettra de 
transporter jusqu’à 6 000 personnes par  
jour dès la fin de l’année 2014. Un 
événement qui aura une incidence sur le 
développement et l’attractivité de cette 
région urbaine du Comtat. Proposés par 
la Région à différents partenaires — élus, 
acteurs socio-économiques et habitants — 
sur le corridor de son réseau ferroviaire, ces 
contrats veillent à insuffler une dynamique 
vertueuse et accompagnent financièrement 
les projets susceptibles d’y répondre.

Les collectivités ? 
Ce sont elles qui ont la main sur 
les documents d’urbanisme. 
Longtemps, elles ont répondu aux 
demandes de transport de populations 
qui s’installaient toujours plus loin. 
Il faut désormais inverser la tendance : 
construire la ville autour des réseaux 
de transports à travers par exemple 
des contrats d’axe. 
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A i x - e n - P r o v e n C e
Un relais vélo vient d’être inauguré à la gare 
du centre d’Aix-en-Provence où arrivera 
bientôt un Bus à haut niveau de service. 
Dans un bâtiment inutilisé, Ville, RFF, SNCF 
et Région se sont entendus pour ouvrir 
cette maison qui permet de parquer une 
centaine de vélos en toute sécurité et de 
trouver un atelier de réparation. Ouvert 
tous les jours de 6 h à 23 h, son accès 
suppose un abonnement annuel de 10 €. 

itinéraires de véloroutes et voies vertes  
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur

v e y n e s - d é v o L u y
Le pôle d’échange multimodal de Veynes 
Dévoluy a été inauguré en septembre 
2013. Les travaux ont porté sur le parvis de 
la gare : création d’un dépose-minute et 
d’un espace piétonnier, déplacement de 
la voie de la circulation afin de sécuriser 
les manœuvres des bus, réaménagement 
des zones de stationnement des autocars 
comme des voitures, des taxis et des deux 
roues. Le bâtiment voyageur a été amélioré 
et mis aux normes d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, les façades 
remises en état, les quais ont été rehaussés 
et les éclairages renouvelés.

La région 
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Le saviez-vous ?
Un itinéraire sans voitures dans tout 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ? En 
quelques clics, pacamobilite.fr permet 
de calculer et de visualiser un itinéraire, 
de rechercher des horaires ou des tarifs, 
de s’abonner aux infos perturbations sur 
des itinéraires du quotidien… Plus de  
1 535 lignes et plus de 300 000 horaires 
sont recensés dans un outil également 
disponible sur tablette et mobile. 

Favoriser la pratique du vélo
En partenariat avec les collectivités, la 
Région contribue à mettre en œuvre 
les objectifs du Schéma Régional 
des Vélos Routes et Voies Vertes et 
au développement du vélo en ville. 
Elle participe à la création de voies 
sécurisées, des abris vélos, de zones de 
stationnement pertinentes, de services 
souples de gardiennage et réparation… 

Le saviez-vous ?
La Région a édité la carte du Schéma 
Régional des Vélos Routes et Voies Vertes. 
Toutes les voies vertes pour traverser le 
territoire sans poser pied à terre ! 

et organiser l’ensemble
La Région a réalisé le Schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire (SRADDT). Ce document 
présente les objectifs pour les transports 
et les déplacements et dessine la carte de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2030. 



 La région 
En charge des Trains Express Régionaux (TER), des Lignes Express 
Régionales (LER) routières et des Chemins de Fer de Provence (CFP, ligne 
Nice - Digne-les-Bains), la Région conduit une politique d’amélioration 
de ces réseaux pour des services fiables, performants et donc attractifs. 
Elle développe parallèlement les partenariats nécessaires à l’intermodalité 
avec les autres modes de transport du territoire régional. Au-delà de 
son champ de compétence, elle a apporté son concours à la réalisation 
des projets de développement des réseaux de transport collectifs en 
site propre engagés par les trois grandes agglomérations de la région, 
Marseille, Nice et Toulon. Elle soutient les projets de TSCP (Transport en 
commun en site propre) retenus par l’État dans le cadre de ses appels à 
projets, comme le tramway d’Aubagne.
L’intermodalité ? C’est passer facilement et rapidement d’un mode de 
transport à un autre grâce à une grande complémentarité entre tous les 
réseaux. Pour cela, la Région participe à la réalisation de pôles d’échanges 
multimodaux (lieux de connexion des réseaux) et de parkings relais au 
droit des lignes de transports collectifs.

L’INTER-MoDALITÉ SUPPoSE AUSSI : 

> une organisation des horaires,
pour ne pas attendre ¾ d’heure une correspondance.
> une billettique.
Si la Région propose déjà des “tarifs combinés”  
elle veut mettre en place un seul et unique billet :
la carte orange de Provence-Alpes-Côte d’Azur.
> une information.
La Région a mis en place pacamobilite.fr  
site d’information régional.
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Le saviez-vous ?
En 15 ans, l’offre de TER a doublé, la 
fréquentation a augmenté de 125 %. Depuis 
2000, l’offre de cars régionaux (LER) a bondi 
de 267 %, la fréquentation de 210 %.


